
L'employeur peut-il imposer une clause d'exclusivité dès
l'embauche ?

Réponse courte

L'employeur peut imposer une clause d'exclusivité dès l'embauche au Luxembourg, à condition que cette clause

soit justifiée par la nature du poste ou par un intérêt légitime de l'entreprise, comme la protection de secrets

d'affaires ou la prévention de conflits d'intérêts. La clause doit être proportionnée, limitée dans son objet, sa durée

et son champ d'application.

La clause doit être expressément mentionnée dans le contrat de travail ou un avenant signé, avec une information

claire du salarié sur sa portée et ses conséquences. L'employeur doit pouvoir prouver la nécessité de la clause et

respecter l'égalité de traitement entre salariés. Une clause trop large ou injustifiée risque d'être déclarée nulle par

les juridictions luxembourgeoises.

Définition

La clause d'exclusivité est une stipulation contractuelle par laquelle un salarié s'engage à ne pas exercer,

pendant la durée de son contrat de travail, une autre activité professionnelle, salariée ou indépendante, que celle

réalisée pour l'employeur signataire. Cette clause vise à garantir la pleine disponibilité du salarié au profit de

l'employeur et à prévenir tout risque de conflit d'intérêts.

Elle se distingue de la clause de non-concurrence, qui ne s'applique qu'après la fin du contrat. Elle constitue une

restriction à la liberté fondamentale du travail, protégée par la Constitution luxembourgeoise et le Code du

travail. Son usage doit donc être strictement encadré et justifié.

Conditions d’exercice

Les conditions suivantes encadrent cette situation.
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Condition Description

conditions

cumulatives

L'insertion d'une clause d'exclusivité dans un contrat de travail au Luxembourg est possible dès

l'embauche, sous réserve du respect de conditions cumulatives. La clause doit être justifiée

par la nature de la fonction occupée ou par un intérêt légitime de l'entreprise, tel que la

protection de secrets d'affaires, la prévention de conflits d'intérêts ou la nécessité d'une

disponibilité totale du salarié.

disproportionnée

La clause ne doit pas porter une atteinte disproportionnée à la liberté du travail du salarié,

conformément à l'article 11 de la Constitution luxembourgeoise et aux principes généraux du

droit du travail. Elle doit être limitée dans son objet, sa durée et son champ d'application, et ne

peut interdire toute activité professionnelle sans justification objective et individualisée.

égalité de

traitement

L'égalité de traitement entre salariés doit être respectée lors de l'application de telles clauses,

conformément à l'article L.241-1 du Code du travail.

Modalités pratiques

Les modalités suivantes s'appliquent.

Modalité Description

contrat de

travail

Pour être valable, la clause d'exclusivité doit figurer expressément dans le contrat de travail ou dans un

avenant signé par les deux parties. Elle doit préciser de manière claire et non équivoque les activités

interdites, la durée d'application (généralement limitée à la durée du contrat), ainsi que les éventuelles

exceptions, telles que les activités bénévoles ou non concurrentielles.

portée

L'employeur doit informer le salarié, avant la signature du contrat, de la portée et des conséquences de

la clause. La traçabilité de cette information doit être assurée, par exemple via un accusé de réception

ou une mention spécifique dans le contrat.

charge de

la preuve

En cas de litige, la charge de la preuve de la nécessité et de la proportionnalité de la clause incombe à

l'employeur. L'encadrement humain de la décision d'insertion de la clause doit être assuré, notamment

par une validation RH ou juridique.

Pratiques et recommandations

Recourir à la clause d'exclusivité avec discernement et uniquement lorsque la nature du poste ou l'intérêt de

l'entreprise le justifie objectivement. Une clause trop large ou injustifiée risque d'être déclarée nulle par les juridictions

luxembourgeoises.

Adapter la clause à chaque situation individuelle, en évitant les formules générales ou systématiques. Prévoir des

exceptions pour les activités accessoires ne portant pas préjudice à l'employeur.
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Toute sanction disciplinaire ou licenciement fondé sur une clause d'exclusivité abusive ou disproportionnée expose

l'employeur à un risque de contentieux. Documenter les raisons objectives justifiant l'insertion de la clause dans

chaque dossier salarié.

Cadre juridique

Référence Objet

Article 11 de la Constitution

luxembourgeoise
Protection de la liberté du travail

Art. L.121-4 du Code du travail Mentions obligatoires du contrat de travail (formalisation écrite de la clause)

Article L.241-1 du Code du travail Principe d'égalité de traitement entre salariés

Jurisprudence de la Cour

supérieure de justice du

Luxembourg

Exigence d'un intérêt légitime et de proportionnalité pour toute limitation à

l'exercice d'une activité professionnelle

Jurisprudence luxembourgeoise

En cas de contestation, les juridictions apprécient au cas par cas la validité de

la clause au regard de la fonction exercée, de la situation de l'entreprise et

des intérêts en présence

L'employeur doit systématiquement évaluer la nécessité d'une clause d'exclusivité et justifier son insertion par des éléments concrets,

sous peine de nullité de la clause et de sanctions en cas de litige. La traçabilité de la justification et l'égalité de traitement doivent être

assurées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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